
 

 

COP GRACE LETTER 
1st of June 2022 

To our stakeholders, 

We recognize that a key requirement for participation in the UN Global Compact is the annual preparation 
and posting of a Communication on Progress (COP) that comprises of a CEO statement of continued support 
for the UN Global Compact, a description of practical actions with regard to the principles of the UN Global 
Compact, and a measurement of outcomes or expected outcomes. 

We are late in creating, sharing and posting our COP report for lack of resources and heavy workload on the 
start of our transition. 

We hereby ask for an extension period in order to be able to post a COP that describes our company’s efforts 
and progress to implement the principles of the UN Global Compact. 

Our new COP report will be posted on the UN Global Compact website by 12 of September 2022 at the latest. 

 

DEMANDE DE REPORT COP 
1er juin 2022 

A nos parties prenantes, 
 
Nous reconnaissons qu'une exigence clé pour la participation au Pacte mondial des Nations Unies est la 
préparation et la publication annuelles d'une communication sur le progrès (COP) qui comprend une 
déclaration du PDG de soutien continu au Pacte mondial des Nations Unies, une description des actions 
pratiques en ce qui concerne les principes du Pacte mondial des Nations Unies et une mesure des résultats ou 
des résultats attendus. 
 
Nous sommes en retard dans la création, le partage et la publication de notre rapport COP par manque de 
ressource et charge de travail importante sur le démarrage de notre transition. 
 
Nous demandons par la présente une période de prolongation afin de pouvoir publier un COP décrivant les 
efforts et les progrès de notre entreprise pour mettre en œuvre les principes du Pacte mondial des Nations 
Unies. 
 
Notre nouveau rapport COP sera publié sur le site Web du Pacte mondial des Nations Unies au plus tard le 12 
septembre 2022. 
 

 

Thibaut AUFORT | Directeur Général 

 
 


